
 
 

 

Rural Infos du 29 août - N°106 

Lettre d’information hebdomadaire aux adhérents 

 

 

 

Rencontre entre le Vice-Président Aménagement du territoire de la Région Bourgogne 

Franche-Comté et les Associations de Maires ruraux.  

 

Les associations départementales de Maires ruraux, dont l’U.M.C.R.71, ont rencontré Lundi 

28 Août Eric HOULLEY, Vice-président Aménagement du territoire de la Région. 

 

Pour nous, il s’agissait de sensibiliser Eric Houlley et ses services aux enjeux et attentes de la 

ruralité, nous avons rappelé à Eric Houlley que nos associations représentent près de 2000 

communes rurales adhérenteset une vaste superficie régionale. 

 

Plusieurs sujets ont été évoqués : aides de la Région aux communes, SRADDET et Zéro 

artificialisation nette (ZAN), évolution du dispositif ENVI, Village du futur… 

 

- Intervention d’Eric Houlley, qui a fait le point sur les aides européennes et régionales qui 

concernent la ruralité : 

 * la dotation européenne LEADER pour la période 2023-2027 va concerner désormais 

seulement les communes de moins de 15 000 habitants, ce programme est doté de 40 M€, les 

projets ne peuvent excéder 200 000 €. Un seul autre cofinancement possible (Région). 

 * FEDER, information est donnée sur une nouveauté : les communes rurales pourront 

bénéficier d’un « axe rural » qui est intégré au FEDER. Cet axe de financement n’existait pas 

dans la période précédente. Sont concernés les projets supérieurs à 200 000€. 

* Centralités rurales : ce nouveau programme 2022-2026 de la Région concerne 128 

communes. Nous avons posé la question de savoir pourquoi des communes de 1000 habitants 

n’ont pas été retenues alors que l’Etat les avait retenues au titre du programme P.V.D. (petites 

villes de demain). Pas vraiment de réponse, Eric Houlley note cependant que 89 communes 

sont à la fois « Centralités rurales » et « P.V.D. ». 

 



-la discussion s’est ensuite rapidement engagée sur le SRADDET (Schéma régional 

d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires), qui est un 

document qui structure ensuite l’urbanisme des SCOT, PLUI et PLU….et qui est en cours de 

révision pour décliner l’objectif de -50% d’artificialisation des sols. 

Nous avons rappelé le constat fait par de nombreux collègues : il y a une attractivité nouvelle 

des campagnes. De nombreux urbains veulent habiter à la campagne. Pour autant nous ne 

voulons pas de spéculation foncière dans nos campagnes. 

E. Houlley nous explique que la Région s’attaque au difficile sujet de la déclinaison du -50% 

d’artificialisation des sols dans chaque territoire SCOT. 

Nous avons alerté le vice-président sur les inquiétudes ressenties : selon certaines simulations 

de la Région (certes simples documents de travail à ce stade), et notamment selon un scénario 

baptisé « Equité » (!), l’Autunois Morvan pourrait se voir imposer une réduction de -70% de 

la constructibilité pour les 10 ans qui viennent par rapport à la décennie précédente. Pour la 

Bresse Bourguignonne et le Charolais Brionnais ce serait -60%... au lieu d’une moyenne 

régionale à -50%.  

 

- ENVI (Espaces nouveaux, villages innovants). 

C’est le programme dédié aux villages ruraux. L’enveloppe est d’environ 2M€ par an. Les 

dossiers peuvent être déposés en continu. Un comité d’attribution des financements siège tous 

les 2 mois. 

 

- Villages d’avenir. 

Programme expérimentai axé sur le volet concertation citoyenne. 

9 villages ont été retenus dont 1 en Saône-et-Loire, Mancey. C’est donc plutôt les élus de 

Mancey qu’il faut contacter pour avoir un retour d’information. 

 

 
 

Rappel sur le sujet de l’artificialisation des sols et du SRADDET : deux ateliers 
régionaux ont déjà eu lieu, le prochain atelier est le Mercredi 21 septembre de 13h à 
16h30 au Lycée Léon Blum - Le Creusot Il sera essentiellement consacré au travail de 
définition de la maille infrarégionale de territorialisation des objectifs de réduction de la 
consommation d’espace et de l’artificialisation. Il est important que les Maires ruraux soient 
représentés. 

Vous pouvez confirmer votre inscription via le lien suivant : 

https://sphinxdeclic.com/d/s/gi894r  

 
 

Agence nationale de la cohésion des territoires 

 

Michel Fournier assure l’intérim 

Alors que l’AMRF détenait la première vice-présidence de l'ANCT, Michel Fournier succède 

provisoirement à Caroline Cayeux et prend les manettes du conseil d’administration de 

l’ANCT jusqu’à son renouvellement en janvier prochain. 

 

 

 
 

https://sphinxdeclic.com/d/s/gi894r


Petite Enfance 

Possibilité de recruter des non-professionnels en cas de pénurie 

Pour répondre à la pénurie de personnels de la petite enfance, l’arrêté du 29 juillet 2022 

permettra, à compter du 31 août 2022, le recrutement, en crèche, de personnes sans les 

qualifications normalement requises.  

Si vous souhaitez plus d’information : catherine.leone@amrf.fr  

 
En savoir plus 
 

 

 

Ecole 

Protocole sanitaire de rentrée 

Le cadre sanitaire, ainsi que des documents d’information (FAQ, infographies) sont disponibles 

: ICI A noter que c’est le niveau socle du protocole qui s’appliquera à la rentrée scolaire. 

 

 
 

Réseau 

L’AMRF recrute  

L’association des maires ruraux de France recrute trois chargés de mission, développement et 

animation du réseau. Poste à pourvoir cet automne. Localisation en région à définir selon les 

profils. Si vous connaissez quelqu’un, qui connaît quelqu’un susceptible d’être intéressé par ce 

poste, transmettez-lui la fiche de poste ! 

 
Fiche de poste 
 

 
 

Feux de forêt 

Une mission d’information pour recueillir des retours d’expérience 

L'Assemblée des départements de France (ADF) annonce le lancement d'une mission « flash » 

sur la question des feux de forêt. Deux de ses membres – Jean-Luc Gleyze, Gironde, et André 

Accary, Saône-et-Loire – sont chargés de recueillir, d'ici à la mi-septembre, un maximum de 

retours d'expérience auprès des territoires sinistrés. L’AMRF a demandé à être auditionnée. 

N’hésitez pas à signaler votre intérêt à amrf@amrf.fr  
 

 
 

Patrimoine naturel 

Participez à l’étude AMRF / Fondation du Patrimoine 

Dans le cadre d’un partenariat avec votre association, la Fondation du patrimoine sollicite votre 

avis pour accompagner son action en faveur du patrimoine naturel et de la biodiversité. Pour 

répondre aux besoins des élus ruraux sur des sujets, comme le changement climatique ou la 

préservation de la biodiversité, ce sondage a pour objectif de recueillir l’avis des acteurs des 

territoires dans leurs actions de préservation et de mise en valeur de nos patrimoines. 
Sondage 

En savoir plus 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138910
mailto:catherine.leone@amrf.fr
https://docs.google.com/document/d/1_O6Snjk99LVzZ2Sm5kVRBgNxgjYC3eLRytoCXnqX3DE/edit?usp=sharing
https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2022-2023-protocole-sanitaire-342184
https://www.amrf.fr/2022/08/17/3-charges-de-mission-developpement-et-animation-du-reseau-en-cdi/
mailto:amrf@amrf.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSejcntuIqwRxLeLtFxeEEsIO1wUaXi3jJ289S5Qwxjz7wUyHg/viewform
https://docs.google.com/document/d/1t01cvFF4_H5hwQwJczCmaMpFqkCcrFOaAGI1BkTbCOE/edit?usp=sharing


Ingénierie  

 

Biens sans maître ou état d’abandon manifeste : utilisez ces leviers 

Pour revitaliser ou réaménager votre commune en tenant compte des impératifs du ZAN, les 

procédures de récupération des biens sans maître ou en état d’abandon manifeste peuvent être 

une solution. L’AMRF vous éclaire sur les procédures et l’opportunité d’y recourir, tout en 

vous orientant vers les bons interlocuteurs pour réussir l’opération. 

 

Financez vos aménagements pour protéger et valoriser votre biodiversité 

Dans un contexte de lutte contre le dérèglement climatique, la préservation et la valorisation 

durable de la biodiversité sont de fait primordiales et nécessitent des aménagements pour 

lesquels il existe de multiples aides locales et nationales. L’AMRF vous aide à les identifier. 

 

Nature : participez à l’appel à projets “Sentiers de Nature” du CEREMA 

Vous souhaitez aménager ou restaurer des sentiers, développer la randonnée ou encore 

favoriser le tourisme par la découverte de votre patrimoine naturel ? N’hésitez plus et 

candidatez à l’AAP “Sentiers de Nature” porté par le CEREMA et courant jusqu’en 2024 afin 

de bénéficier de financements pour vos travaux afférents à de tels projets.  

 
Plateforme de l’AAP  

 

Pour en savoir plus sur ces trois brèves, contactez charlie.fournier@amrf.fr  

 
 

Culture 

Favoriser la création artistique dans les territoires ruraux 

 

L’Association des Centres culturels de rencontre (ACCR) a publié une synthèse des 

"Rencontres d’Ambronay" pour « revendiquer les campagnes comme des lieux propices au 

développement de carrières et projets artistiques ». Les Centres culturels de rencontre veulent 

proposer à de jeunes créateurs de nouveaux modèles de carrière et les inciter à s’ancrer 

localement. 

 
En savoir plus 

 
 

Site du mois 

Inventaire National du Patrimoine Naturel 

Portail de la biodiversité et de la géodiversité françaises, de métropole et d'outre-mer, retrouvez 

la synthèse nationale des enjeux de continuités écologiques régionales.  

 
Carte 

 
 

Initiative locale de la semaine 

Un lieu de culture immergé dans la ruralité 

Une forte volonté politique a permis à la commune d’Anglards-de-Salers d’organiser depuis 

plus de 20 ans des rendez-vous culturels connus nationalement. 
Lire la suite 
 

 

https://www.cerema.fr/fr/destination-france/sentiers-nature
mailto:charlie.fournier@amrf.fr
https://www.accr-europe.org/fr/rencontres/rencontres-dambronay/ressources_1
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://inpn.mnhn.fr/docs/TVB/Carte_nationale_TVB_C&R_%20FAQ.pdf
https://www.amrf.fr/2022/08/05/a-anglards-de-salers-15-un-chateau-au-coeur-des-activites-culturelles-de-la-commune/


 

Agenda 

Les jeudis de la formation de l’AMRF font leur rentrée 

- Jeudi 8 septembre, à 11 h : Organiser un évènement "Téléthon" dans sa commune 

- Jeudi 15 septembre, à 11 h : Trouver des financements pour vos projets grâce à la 

plateforme Aides-Territoires 

- Jeudi 22 septembre, à 11 h : Présentation de la solution Numairic : une solution de 

souscription de crédit en ligne aux collectivités locales proposée par la Caisse d'Épargne  

 

 

 

22 septembre 2022 - journée nationale des collectivités de l’ADEME 

La journée nationale des collectivités de l’ADEME aura lieu de 8h30 à 17h au centre des 

congrès à Lyon. Ce rendez-vous a pour but d’échanger, de croiser les regards et les expériences 

pour vous encourager à construire le programme Territoire Engagé Transition Écologique. 

 
En savoir plus   

 

 

30 septembre - Congrès des maires ruraux de France 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur : https://www.amrf.fr/2022/06/30/congres-2022-5-

annees-pour-quoi-faire/  
 

 

8 octobre 2022 à 9h00 – Assemblée Générale des Maires ruraux 71 à 

SIMARD. 

 
 
 

 
 

  

https://forms.gle/w8fwn6SdNy98Jvts9
https://forms.gle/uGyEz11EnhKFWTey7
https://forms.gle/uGyEz11EnhKFWTey7
https://forms.gle/vAJyquMuTVAhpvhz7
https://forms.gle/vAJyquMuTVAhpvhz7
https://adm-jnc-territoireengage.ademe.fr/?utm_campaign=Newsletter_ADEME_ACTUS_339&utm_source=Connect&utm_medium=email
https://www.amrf.fr/2022/06/30/congres-2022-5-annees-pour-quoi-faire/
https://www.amrf.fr/2022/06/30/congres-2022-5-annees-pour-quoi-faire/

